
 

 

Tableau des indicateurs et des  pièces 
justificatives à fournir pour être éligible aux 
« vacances pas chères ». 

Indicateurs Pièces justificatives 
 

- Soit un quotient familial (QF) inférieur ou 
égal à 1000€ (Mille euros) sur l’année N-1 

 

Attestation CAF de l’année N-1 faisant état du 
QF 

 
- Soit un Revenu Fiscal de Référence (RFR), 

en fonction respectivement du nombre 
de parts fiscales, aux plafonds indiqués ci-
dessous : 

 

Plafonds du RFR selon le nombre de parts 

Nombre de parts 
fiscales 

Plafonds du RFR en € 

1 21600 

1,5 27000 
2 32400 

2,5 37800 
3 43200 

3,5 48600 
4 54000 

4,5 59400 
5 64800 

 

- Soit le bénéfice de la couverture Maladie 
Universelle (CMU) sur l’année en cours. 

 

 
 
Dernier avis d’imposition ou de non imposition. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attestation CMU de l’année en cours. 

 


